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@  Article  d'emballage  en  carton  à  poignée  escamotable. 

(g)  La  présente  invention  concerne  un  article  d'emballage  en 
forme  de  parois  pliables  constitué  par  un  rouleau  polygonal, 
fabriqué  par  l'enroulement  d'une  bande  essentiellement  rectan- 
gulaire  allongée  (1). 

Ce  rouleau  comprend  une  poignée  (14)  qui  est  intégralement 
formée  d'une  partie  du  rouleau  et  qui  comporte  une  extrémité 
(7)  par  laquelle  elle  est  intégralement  liée  avec  le  rouleau  et  une 
deuxième  extrémité  (13,  18)  mobile  qui  peut  être  glissée  entre 
deux  positions. 

Ces  deux  positions  de  l'extrémité  mobile  (13,  18)  de  la 
poignée  (14)  sont  désignées  telles  que  la  poignée  (14)  se 
trouve  dans  une  position  enfoncée  ou  en  saillie  au-dessus  de 
l'article  d'emballage  (1)  en  fonction  du  positionnement  de  ladite 
extrémité  libre  (13,  18). 
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Description 

ARTICLE  D'EMBALLAGE  EN  CARTON  A  POIGNEE  ESCAMOTABLE 

La  présente  invention  a  trait  a  un  article  d'embal- 
lage  en  forme  de  parois  pliables  comprenant 
plusieurs  parois  liées  entre  elles  et  une  poignée  qui 
est  capable  d'être  enfoncée  dans  l'ensemble  des 
parois. 

On  connaît  des  emballages  en  carton  plié  par 
exemple  les  emballages  pour  un  ensemble  d'une 
demi-douzaine  de  bouteilles  notamment  de  bière, 
qui  consiste  en  un  rouleau  en  carton  plié  carré  ou 
d'une  autre  forme  polygonale  dont  la  partie  supér- 
ieure  comporte  deux  trous  par  lesquels  l'ensemble 
peut  être  supporté  en  introduisant  des  doigts  dans 
ces  trous. 

Ce  genre  d'emballage  notamment  quand  il  est 
utilisé  pour  emballer  les  objets  d'un  certain  poids 
comme  c'est  le  cas  dans  l'emballage  d'un  ensemble 
de  six  bouteilles  de  bière  comporte  l'inconvénient 
que  les  bords  des  trous  pratiqués  dans  la  partie 
supérieure  de  cet  emballage  s'appuient  fortement 
contre  les  doigts  en  le  portant  et  ils  sont  ainsi  la 
cause  d'un  certain  désagrément  lorsqu'on  doit 
porter  cet  ensemble  pendant  une  certaine  durée. 

Par  ailleurs,  sont  connus  des  emballages  en  forme 
de  parallélépipède  en  carton  comprenant  au  moins 
deux  ouvertures  allongées  dans  lesquelles  on  peut 
introduire  les  extrémités  libres  d'une  poignée.no- 
tamment  en  plastique,  extrémités  libres  qui  portent 
des  élargissements  qui,  une  fois  introduits  dans  les 
ouvertures  du  carton  dans  l'orientation  correspon- 
dante  à  l'extension  des  ouvertures  allongées,  sont 
tournés  de  90°  afin  d'être  retenus  à  l'intérieur  de 
l'emballage.  Ainsi,  les  extrémités  libres  d'une  poi- 
gnée  qui,elle-même,  reste  en  saillie  à  l'extérieur  de 
cet  emballage,  sont  maintenues  à  l'intérieur  de  cette 
dernière  et  constituent  ainsi  une  connexion  entre  la 
poignée  et  l'emballage. 

Ce  genre  d'ensemble  de  poignée  et  emballage  est 
relativement  coûteux  car  les  deux  composants 
doivent  être  fabriqués  séparément  et  comportent  en 
outre  le  désavantage  que  la  poignée  peut  être 
complètement  enlevée  de  l'emballage  ce  qui  pré- 
sente  un  risque  de  sa  perte. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  pallier  les 
inconvénients  de  l'art  antérieur  et  propose  donc  un 
article  d'emballage  comme  mentionné  ci-dessus  qui 
est  caractérisé  en  ce  que  la  poignée  est  constituée 
d'une  partie  intégrale  de  l'ensemble  de  paroi,  cette 
partie  intégrale  ayant  une  extrémité  attachée  à  cet 
ensemble  de  paroi  et  une  extrémité  mobile  qui  est 
capable  d'être  mise  en  une  première  position  telle 
que  la  poignée  reste  intégralement  dans  le  gabarit 
de  l'ensemble  de  parois  et  une  deuxième  position 
où  la  poignée  est  en  saillie  de  l'ensemble  de  parois. 

Un  tel  emballage  offre  l'avantage  qu'il  comporte 
une  poignée  par  laquelle  l'emballage  peut  être 
supporté  sans  désagrément  même  si  l'emballage 
contient  des  marchandises  plus  lourdes. 

En  outre,  l'emballage  selon  la  présente  invention 
comporte  une  poignée  qui  est  une  partie  intégrale 
de  l'emballage  et  en  plus  cette  poignée  peut  être 
mise  en  deux  positions  différentes  dont  l'une  est  en 

saillie  de  l'emballage  ce  qui  représente  sa  position 
de  travail  permettant  sa  saisie  par  un  porteur  et  une 

5  deuxième  position  dans  laquelle  la  poignée  est 
complètement  enfoncée,  notamment  mise  à  fleur 
avec  l'ensemble  de  paroi,  dans  une  position  qui 
permet  de  stocker  plusieurs  emballages  l'un  sur 
l'autre  sans  être  encombrés  par  une  poignée  qui  fait 

10  saillie  au-dessus  de  la  partie  supérieure  de  cet 
emballage. 

Comme  mentionné  plus  haut,  la  poignée  de 
l'emballage  selon  la  présente  invention  comporte 
une  extrémité  qui  est  liée  intégralement  avec  le 

15  corps  de  l'emballage  et  une  deuxième  extrémité 
mobile  qui  est  maintenue  en  contact  avec  l'ensem- 
ble  de  paroi,  telle  qu'elle  peut  être  glissée  entre  les 
deux  positions  décrites  plus  haut  sans  pourtant  être 
dégagée  de  l'ensemble  des  parois. 

20  Pour  assurer  le  maintien  de  l'extrémité  mobile  de 
la  poignée  en  contact  avec  l'ensemble  de  parois, 
cette  extrémité  mobile  comporte  un  moyen  de 
guidage  par  lequel  elle  glisse  d'une  position  à  l'autre, 
ce  moyen  de  guidage  coopérant  avec  une  partie  de 

25  l'ensemble  de  parois. 
L'article  d'emballage  selon  la  présente  invention 

peut  être  fabriqué  d'une  seule  feuille  de  carton  d'une 
forme  plus  ou  moins  allongée,  feuille  dont  les 
extrémités  sont  retournées  en  se  chevauchant  pour 

30  former  un  rouleau  dans  lequel  la  poignée  est 
pratiquée  dans  la  partie  chevauchante  des  extré- 
mités  de  cette  feuille  par  découpage.  De  ce  fait  la 
partie  de  l'ensemble  de  parois  qui  coopère  avec  les 
moyens  de  guidage  de  l'extrémité  mobile  de  la 

35  poignée  est  constituée  par  le  contour  de  ce 
découpage  de  la  poignée  dans  l'ensemble  de  parois. 

Le  rouleau  comme  définit  plus  haut  comprend 
donc  dans  sa  partie  chevauchante  une  couche 
supérieure  et  une  couche  inférieure  qui  sont 

40  partiellement  collées  l'une  contre  l'autre.  La  poignée 
étant  pratiquée  dans  la  partie  de  chevauchement  ou 
sont  collées  la  couche  supérieure  et  inférieure 
consiste  donc  en  une  épaisseur  de  deux  couches  de 
parois  ayant  ainsi  une  rigidité  renforcée  ce  qui 

45  assure  le  bon  fonctionnement  de  la  poignée. 
La  poignée  elle-même  ayant  aussi  une  couche 

supérieure  et  une  couche  inférieure  est  de  forme 
plus  ou  moins  allongée  notamment  de  la  forme 
d'une  rectangulaire.  Pendant  que  la  couche  supér- 

50  ieure  de  la  poignée  suit  complètement  cette  forme, 
la  couche  inférieure  correspond  à  cette  forme  sur  la 
plus  grande  partie  de  sa  longueur  et  comprend  en 
outre  une  partie  élargie  à  l'extrémité  mobile  de  la 
poignée,  cette  extrémité  mobile  étant  découpée  de 

55  la  couche  inférieure  de  la  partie  chevauchée  de 
l'ensemble  de  parois.  Cette  partie  élargie  sert 
comme  arrêt  contre  le  dégagement  de  la  poignée 
hors  de  l'ouverture  représentant  le  découpage  de  la 
poignée  et  elle  assure  ainsi  le  maintien  en  contact  de 

60  l'extrémité  mobile  de  la  poignée  avec  l'ensemble  de 
parois. 

Les  couches  inférieure  et  supérieure  de  la  partie 
chevauchante  de  l'ensemble  de  parois  sont  partiel- 
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ement  collées  seulement  l'une  sur  l'autre,  formant 
jns  plage  collée  et  une  plage  de  libre  chevauche- 
ment  à  la  partie  supérieure  de  l'emballage. 

La  plage  collée  est  formée  par  l'extrémité  de  la 
souche  supérieure  ainsi  qu'une  partie  adjacente  à 
'extrémité  de  la  couche  inférieure  qui  sont  entière- 
ment  collées  l'une  sur  l'autre,  alors  que  la  partie  de 
shevauchement  libre  comporte  l'extrémité  de  la 
souche  inférieure  et  une  partie  adjacente  à  l'extré- 
mité  de  la  couche  supérieure,  ces  deux  parties  étant 
maintenues  plus  ou  moins  en  parallèle  mais  sans 
être  collées  l'une  sur  l'autre. 

L'extrémité  libre  de  la  couche  inférieure  comporte 
une  ligne  de  plis  par  laquelle  elle  est  liée  à  ladite 
plage  collée,  ligne  de  plis  qui  comporte  un  décou- 
page  qui  coopère  avec  la  partie  élargie  de  la  poignée 
afin  de  constituer  un  arrêt  pour  le  glissement  de 
l'extrémité  mobile  dans  le  contour  de  découpage 
contenu  dans  la  couche  supérieure. 

Le  découpage  de  la  poignée  dans  la  partie 
chevauchante  de  l'ensemble  de  parois  est  posi- 
tionné  tel  que  les  deux  positions  de  l'extrémité 
mobile  de  la  poignée  se  trouvent  à  l'intérieur  de  la 
plage  collée,  ce  qui  assure  une  rigidité  maximale  de 
l'engagement  entre  l'extrémité  mobile  de  la  poignée 
et  l'ensemble  de  parois. 

La  partie  supérieure  de  l'ensemble  de  parois  peut 
avoir  des  trous  aux  deux  côtés  de  la  poignée  qui 
facilitent  l'introduction  des  doigts  dans  l'ensemble 
des  parois  pour  en  retirer  la  poignée. 

L'emballage  selon  la  présente  invention  peut  être 
utilisé  pour  englober  plusieurs  unités  d'emballages 
individuels  telles  que  pour  des  petites  unités  de 
nourritures  comme  des  oeufs,  des  yaourths,  ou 
autres  ou  pour  enrober  un  seul  article. 

L'emballage  de  la  présente  invention  est  particu- 
lièrement  avantageux  pour  l'emballage  des  oeufs  et 
plus  particulièrement  pour  l'enveloppement  de  plu- 
sieurs  emballages  d'oeufs  classiques  du  type  dit 
alvéole  dont  les  unités  supérieures  ont  des  parties 
inférieures  qui  sont  en  saillie  vers  le  bas,  s'engagent 
dans  les  parties  creuses  del'unité  d'emballage 
inférieure. 

L'invention  est  maintenant  décrite  plus  en  détail 
avec  références  aux  dessins  annexés  dont: 

La  figure  1  représente  une  bande  en  carton 
dépliée,  prête  à  être  enroulée  pour  former  un  article 
d'emballage  selon  la  présente  invention., 

La  figure  2  représente  ce  rouleau  dont  la  poignée 
est  encore  maintenue  dans  le  gabarit  du  rouleau; 

La  figure  3  représente  le  même  rouleau  ayant  la 
poignée  extraite; 

La  figure  4  représente  un  article  d'emballage 
selon  la  figure  3  prise  d'un  autre  angle  de  vue;  et 

La  figure  5  représente  un  détail  de  la  figure  4  dans 
une  échelle  plus  grande. 

Dans  les  figures  1  à  5,  est  illustré  un  article 
d'emballage  dans  des  stades  de  production  ou 
utilisation  différents,  articles  d'emballage  qui  consis- 
tent  essentiellement  d'une  bande  d'une  forme 
rectangulaire  allongée  en  général  qui  pour  réaliser 
l'article  d'emballage  selon  la  présente  invention  est 
enroulé  pour  former  un  rouleau  polygonal.  Cette 
bande  rectangulaire  généralement  dessinée  en  1 
comprend  plusieurs  plages  4,  5,  6,  4'  5'  qui  sont 

séparées  l'une  de  I  autre  par  des  plis  8,  9,  3.  Les 
deux  plages  4  et  5  sont  destinées  pour  être 
superposées  aux  plages  4',  5'  lors  de  l'enroulement 
de  la  bande  1  comme  illustré  dans  la  figure  2.  Une 

5  partie  14  de  forme  rectangulaire  allongée  est 
partiellement  découpée  à  travers  des  plages  4  et  5 
de  façon  à  maintenir  une  connexion  intégrale  avec  la 
plage  5  le  long  du  pli  9  ainsi  formant  à  cet  endroit 
l'extrémité  fixe  7  d'une  poignée  qui  sera  définit  par  la 

10  suite.  La  ligne  de  découpage  14a  qui  court  le  long  du 
reste  du  rectangle  de  cette  partie  découpée  com- 
prend  deux  lignes  de  découpage  suivant  les  côtés 
longs  du  rectangle  11  et  une  autre  ligne  courte  13 
opposée  à  l'extrémité  fixe  7,  la  ligne  13  constituant 

15  l'extrémité  mobile  de  la  poignée.  Cette  bande 
découpée  11  qui  comprend  des  parties  10,  et  12, 
séparées  par  des  plis,  va  être  superposée  à  la  bande 
11'  pratiquée  dans  les  plages  4'  et  5'  lors  de 
l'enroulement  de  la  bande  1  .  La  plage  4  va  être  collée 

20  sur  la  plage  4'  de  façon  que  l'extrémité  mobile  13 
vienne  en  appui  sur  la  partie  élargie  18  de  la  bande 
11'  alors  que  la  plage  5  viendra  en  appui  contre  la 
plage  5'  sans  être  collée.  La  bande  11'  traversant  les 
plages  4'  et  5'  comprend  également  une  extrémité 

25  fixe  7'  et  une  extrémité  libre  qui  est  constituée  par  la 
partie  élargie  18.  Par  découpage  16,  une  partie  17  de 
la  plage  4'  est  complètement  découpée.  Ce  décou- 
page  16  se  défile  de  façon  continue  des  extrémités 
de  la  partie  élargie  18  jusqu'à  la  ligne  de  plis  8'  qu'il 

30  découpe  à  une  certaine  distance  de  la  bande  11' 
pour  former  un  arrêt  19.  Cet  arrêt  19  servira  comme 
décrit  plus  loin  pour  arrêter  la  partie  élargie  18  de  la 
bande  11'  lors  de  son  extraction  à  la  fin  de  laquelle  le 
rebord  20  de  la  partie  élargie  1  8  vient  en  appui  contre 

35  l'arrêt  19.  Du  côté  ou  de  l'autre  de  la  bande  1  1  ,  sont 
appliqués  des  trous  15  qui  vont  être  superposés  aux 
parties  découpées  15'  de  la  plage  5,  de  façon  à 
permettre  l'introduction  d'un  doigt  en-dessous  de  la 
poignée  constituée  par  des  bandes  14  et  11',  pour 

40  faciliter  son  extraction. 
Dans  la  figure  2,  les  bandes  11  et  11'  sont 

superposées  et  on  peut  s'imaginer  que  la  bande  en 
carton  1,  qui  constitue  l'ensemble  des  parois  de 
l'emballage,  peut  être  repliée  à  plat  en  pliant 

45  complètement  les  lignes  de  plis  6'  et  6"  pour  former 
un  rouleau  aplati  et  ainsi  faciliter  le  stockage  de  ces 
articles  d'emballage.  La  poignée  14,  restant  dans  le 
gabarit  du  rouleau  polygonal  de  la  figure  2,  est 
illustrée  dans  sa  position  extraite  dans  la  figure  3.  En 

50  introduisant  les  doigts  dans  les  ouvertures  15,  on 
saisit  la  partie  centrale  de  la  poignée  14  et  en  la 
soulevant  la  partie  élargie  18  de  la  bande  1  1'  est  tirée 
vers  le  haut  pour  venir  en  appui  contre  la  ligne  de  plis 
8'.  L'extrémité  libre  13,  18  de  la  poignée  14 

55  comprend  donc  deux  positions,  l'une  d'entre  eux 
étant  illustrée  dans  la  figure  2  et  l'autre  dans  la  figure 
3.  Cette  extrémité  libre  est  donc  guidée  par  les 
lignes  de  découpage  14a  de  la  bande  11  telle,  que  la 
partie  élargie  18  et,  notamment  son  rebord  20, 

60  s'appuient  contre  la  partie  de  la  plage  4  qui  est 
derrière  l'ouverture  17,  assurant  ainsi  que  la  partie 
18  ne  peut  pas  être  extraite  en  dehors  de  la  plage  4. 

La  figure  4  qui  représente  la  même  position  que  la 
figure  3  montre  de  façon  plus  directe  la  position 

65  supérieure  de  l'extrémité  libre  de  la  poignée  14, 

3 
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cette  position  étant  illustrée  plus  en  détail  dans  la 
figure  5. 

Pour  des  raisons  de  clarté,  la  figure  5  montre, 
seulement  les  deux  plages  4'  et  5'  qui  sont 
superposées  par  des  plages  4  et  5  de  l'ensemble 
des  parois,  dont  les  plages  intérieures  4'  et  5' 
portent  une  hachure  dans  le  sens  longitudinal  par 
rapport  à  la  bande  1  de  la  figure  1  alors  que  les 
plages  4  et  5  portent  une  hachure  transversale  pour 
mieux  illustrer  le  jeu  de  l'extrémité  libre  de  la 
poignée  14.  La  plage  4'  comprend  un  découpage  16 
formant  un  vide  17,  dont  la  partie  la  plus  élargie 
contient  la  partie  1  8  de  la  bande  1  1  '  quand  la  poignée 
est  dans  sa  position  enfoncée.  La  plage  4'  est  collée 
contre  la  plage  4,  qui  lui  est  superposée,  de  façon  à 
effectivement  réduire  l'ouverture  17  à  une  ouverture 
correspondant  à  la  ligne  de  découpage  14a  prati- 
quée  dans  la  plage  4.  La  bande  1  1  qui  est  découpée 
de  la  plage  4  le  long  de  la  ligne  14a  est  collée  contre 
la  bande  11'  de  la  plage  4'  pour  assurer  le 
déplacement  simultané  des  deux  bandes  11  et  11'. 
Lors  de  son  arrivée  à  sa  position  supérieure,  la  partie 
18  de  la  bande  11'  s'appuie  contre  la  ligne  de  plis  8' 
ou  plus  généralement  contre  la  plage  5',  qui 
comprend  deux  coins  22,  formés  par  des  décou- 
pages  21  et  les  lignes  de  découpage  de  la  bande  11'. 
A  son  arrivée  dans  sa  position  supérieure,  le  rebord 
20  de  la  partie  18  va  s'engager  dans  la  ligne  de 
découpage  21,  des  coins  22  de  la  plage  5'  et 
l'extrémité  mobile  13,  18  de  la  poignée  14  va  ainsi 
être  maintenue  dans  cette  position  extrême.  Il  est 
évident  qu'en  appuyant  contre  la  poignée  14'  la 
partie  libre  de  cette  dernière  peut  être  remportée 
dans  sa  position  inférieure  illustrée  dans  la  figure  2, 
pour  complètement  enfoncer  la  poignée  14  dans 
l'ensemble  des  parois.  Comme  illustré  dans  la  figure 
5,  la  plage  5'  peut  comporter  des  parties  15a  qui  sont 
découpées  de  la  plage  5'  de  façon  à  être  enfoncées 
vers  l'intérieur  du  rouleau  ou  ils  peuvent  constituer 
des  arêtes  pour  des  unités  d'emballage  qui  sont 
mises  en  position  à  l'intérieur  du  rouleau.  De  la 
même  façon,  une  ou  plusieurs  des  autres  parois  ou 
plages  peuvent  comporter  d'autres  parties  partielle- 
ment  découpées  comme  des  parties  15a  pour  les 
mêmes  buts. 

Les  emballages  selon  la  présente  invention  sont 
particulièrement  avantageux  pour  envelopper  un 
ensemble  des  sous-emballages  individuels  tels  que 
les  emballages  alvéolés  pour  des  oeufs,  dont  on 
pourrait  envisager  d'assembler  une  unité  à  six  oeufs 
dans  un  premier  étage,  une  deuxième  unité  de 
douze  oeufs  dans  un  étage  intermédiaire  et  un 
troisième  étage  d'une  unité  à  six  oeufs  encore  pour 
former  un  ensemble  d'un  gabarit  hexagonal  qui  sera 
étroitement  suivi  par  le  rouleau  hexagonal  comme 
décrit  dans  un  mode  de  réalisation  de  la  présente 
invention. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux 
exemples  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits, 
notamment  en  ce  qui  concerne  la  forme  de  la 
bande  1  ou  la  forme  du  rouleau  ainsi  qu'en  ce  qui 
concerne  la  forme  de  la  poignée  notamment  de  son 
extrémité  libre.  L'emballage  selon  la  présente  inven- 
tion  peut  également  être  réalisé  en  matériau  diffé- 
rent,  du  carton  étant  le  matériau  le  plus  avantageux 

du  point  de  vue  fabrication  et  coût. 

5  Revendications 

1  -  Article  d'emballage  en  forme  de  parois  pliables 
comprenant  plusieurs  parois  liées  entre  elles,  et  une 

10  poignée  (14)  qui  est  capable  d'être  enfoncée  dans 
l'ensemble  des  parois,  la  poignée  (14)étant  consti- 
tuée  d'une  partie  intégrale  de  l'ensemble  de  parois 
(1),  cette  partie  intégrale  ayant  une  extrémité  atta- 
chée  (7,7')  à  cet  ensemble  de  parois  et  une 

15  extrémité  mobile  (13,18)  qui  est  capable  d'être  mise 
en  une  première  position  telle  que  la  poignée  (14) 
reste  intégralement  dans  le  gabarit  de  l'ensemble  de 
parois  (1),  et  une  deuxième  position  où  la  poignée 
est  en  saillie  de  l'ensemble  de  parois,  caractérisé  en 

20  ce  que  l'ensemble  de  parois  comporte  un  arrêt  (21) 
pour  le  glissement  de  l'extrémité  mobile  (13,18)  en 
forme  de  découpage  dans  une  partie  (14)  de  la  paroi, 
découpage  dans  lequel  l'extrémité  mobile  s'engage 
en  arrivant  dans  sa  deuxième  position. 

25  2  -  Article  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'extrémité  mobile  (7,  7')  de  la  poignée  est 
maintenue  en  contact  avec  l'ensemble  de  parois  (1). 

3  -  Article  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  l'extrémité  mobile  (13,18)  de  la  poignée  (14) 

30  comprend  un  moyen  de  guidage  (18,20)  par  lequel 
elle  glisse  entre  ses  première  et  deuxième  positions, 
ce  moyen  de  guidage  coopérant  avec  une  partie 
(14a)  de  l'ensemble  de  parois. 

4  -  Article  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
35  ce  que  ia  partie  (14a)  de  l'ensemble  de  parois  qui 

coopère  avec  le  moyen  de  guidage  (18,  20)  de 
l'extrémité  mobile  (13,  18)  de  la  poignée  (14)  est 
constituée  par  le  contour  d'un  découpage  de  la 
poignée  (14)  dans  l'ensemble  de  parois. 

40  5  -  Article  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes.caractérisé  en  ce  que  l'ensemble 
de  parois  (1)  consiste  en  un  rouleau  polygonal  dont 
le  début  et  la  fin  se  chevauchent,  constituant  une 
couche  supérieure  et  une  couche  inférieure,  la 

45  poignée  (14)  étant  pratiquée  dans  la  partie  chevau- 
chante  (4,  4',  5,  5')  dudit  rouleau. 

6  -  Article  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  poignée  (14)  consiste  en  une  épaisseur  de 
deux  couches  de  parois  dont  la  partie  supérieure 

50  (11)  correspond  à  une  forme  rectangulaire,  la  partie 
inférieure  (11',  18)  ayant  la  même  forme  à  partir  de 
ladite  extrémité  attachée  le  long  de  la  plus  grande 
partie  de  sa  longueur,  et  ayant  une  partie  élargie  (18) 
à  l'extrémité  mobile,  partie  élargie  (18)  qui  est 

55  découpée  de  la  partie  chevauchée  (4')  de  l'ensemble 
de  parois,  cette  partie  élargie  (18)  évitant  le 
dégagement  de  l'extrémité  mobile  (13,  18)  de  la 
poignée  (14)  hors  du  plan  de  découpage  de  la 
poignée  (14)  dans  l'ensemble  de  parois  (1). 

60  7  -  Article  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  partie  chevauchante  (4,  4',  5,  5')  de 
l'ensemble  de  parois  (1)  comporte  une  plage  collée 
(4,  4')  dans  laquelle  les  couches  chevauchantes  sont 
collées  l'une  sur  l'autre  et  une  plage  (5,  5')  de  libre 

65  chevauchement. 
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8  -  Article  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  la  plage  collée  (4,  4')  comprend  l'extrémité  de 
la  couche  supérieure  ainsi  qu'une  partie  adjacente  à 
l'extrémité  de  la  couche  inférieure,  alors  que  la  partie 
de  chevauchement  libre  comporte  l'extrémité  de  la 
couche  inférieure  et  une  partie  adjacente  à  l'extré- 
mité  de  la  couche  supérieure. 

9  -  Article  selon  ia  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  l'extrémité  de  la  couche  inférieure  comporte 
une  ligne  de  plis  (8')  par  laquelle  elle  est  liée  à  ladite 
plage  collée. 

10  -  Article  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  la  ligne  de  plis  (8')  entre  la  plage  collée  et  1a 
plage  de  chevauchement  libre  comporte  un  décou- 
page  (21)  qui  coopère  avec  la  partie  élargie  (18)  de  la 
poignée  (14)  afin  de  constituer  un  arrêt  pour  le 
glissement  de  l'extrémité  mobile  (13,  18)  dans  le 
contour  (14a)  de  découpage  contenue  dans  la 
couche  supérieure  (4). 

11  -  Article  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  que  la  première  et  la  deuxième  position  de 
l'extrémité  mobile  (13,18)  de  la  poignée  se  trouvent 
à  l'intérieur  de  la  plage  collée. 

12  -  Article  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
couches  supérieure  et  inférieure  de  la  partie  chevau- 
chante  de  parois  comportent  des  trous  (15,  15')  de 
part  et  d'autre  de  la  poignée  (14),  afin  de  permettre 

S  l'accès  des  doigts  au-dessous  de  la  poignée  pour 
son  extraction. 

13  -  Article  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  à  12,  caractérisé  en  ce  que  le  rouleau  en 
forme  polygonale  de  parois  est  une  enveloppe  pour 

10  une  pluralité  des  unités  d'emballage  individuelles. 
14  -Article  selon  la  revendication  13,  caractérisé 

en  ce  que  les  unités  d'emballage  individuelles  sont 
des  emballages  pour  la  nourriture. 

15  -  Article  selon  la  revendication  13,  en  tant  que 
15  dépendant  de  la  revendication  12,  caractérisé  en  ce 

que  les  trous  (15,  15')  pratiqués  dans  la  paroi  (5,  5') 
de  part  et  d'autre  de  la  poignée  (14)  sont  constitués 
des  contours  de  découpage  de  parties  (15a)  de  la 
paroi,  qui,  une  fois  repliées  à  l'intérieur  du  gabarit  de 

20  parois,  pour  dégager  les  trous,  constituent  un 
moyen  de  blocage  pour  les  unités  d'emballage 
individuelles  contenues  à  l'intérieur  du  gabarit  de 
parois. 
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